
Comment gérer le congé parental d'un salarié transgenre
légalement reconnu au Luxembourg ?

Réponse courte

Le salarié transgenre dont le changement de sexe est légalement reconnu bénéficie des mêmes droits au congé

parental que tout autre parent, sans discrimination. L'employeur doit traiter la demande uniquement sur base de

l'identité légale actuelle, avec un délai de demande de 2 mois avant le début souhaité du congé, une durée de 4 ou

6 mois pour le congé à temps plein, et une protection contre le licenciement pendant toute la durée du congé.

Définition

Le congé parental est un droit individuel accordé aux parents salariés, permettant de suspendre temporairement

leur contrat de travail pour s'occuper de leur enfant. Pour les salariés transgenres, ce droit s'applique sur la base

de leur identité de genre légalement reconnue, conformément à la loi du 10 août 2018 relative au changement de

la mention du sexe.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier du congé parental, le salarié doit :

Être légalement parent d'un enfant de moins de 6 ans (12 ans en cas d'adoption)

Justifier d'au moins 12 mois d'affiliation continue à la sécurité sociale luxembourgeoise

Être employé sous contrat de travail au Luxembourg

Introduire sa demande dans les délais légaux

L'identité de genre légalement reconnue n'a aucune incidence sur ces conditions.

Modalités pratiques

La demande doit être effectuée par écrit :

2 mois avant le début souhaité du congé

En utilisant exclusivement l'identité légale actuelle

Sans mention du parcours de transition

Avec les justificatifs standards (acte de naissance/adoption, preuve d'affiliation)

L'employeur ne peut exiger aucun document relatif à la transition ou à l'état civil antérieur.
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Pratiques et recommandations

Garantir la stricte confidentialité du statut transgenre

Utiliser exclusivement l'identité légale actuelle dans tous les documents

Former les équipes RH à la non-discrimination

Mettre à jour les systèmes informatiques pour respecter l'identité légale

Traiter la demande comme celle de tout autre parent

Cadre juridique

Articles L.234-43 à L.234-49 du Code du travail (modalités du congé parental)

Article L.251-1 du Code du travail (non-discrimination)

Article L.271-1 du Code du travail (protection des données personnelles)

Loi du 10 août 2018 sur le changement de sexe à l'état civil

RGPD et loi du 1er août 2018 sur la protection des données

Toute discrimination ou divulgation non autorisée du statut transgenre expose l'employeur à des sanctions pénales et administratives.

La protection de la vie privée du salarié est une obligation légale absolue.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-43
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-49
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_271-1

